
 
 
 

   Important … à lire jusqu'au bout ! 
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Un vote important qui se prépare dès maintenant ! 
 

 

  A quoi servent ces élections ? 
 

Elles vont permettre de désigner, dans chaque ministère, les organisations syndicales qui seront 
déclarées "représentatives", c'est-à-dire les syndicats qui auront le droit de négocier, de 

représenter les personnels et seront habilités à déposer un préavis de grève. 
Rappelons qu’en 2011, FO est arrivée en 1ère position dans la Fonction publique d’Etat. 
 

  Qui va voter et pour quoi ? 
 

Dans les écoles, chaque électeur sera appelé à émettre 4 votes : 
  pour le Comité Technique Ministériel (CTM) : Le ministre y présente ses projets de textes et 

les syndicats donnent leur avis. Plus FO aura de représentants, plus le syndicat pèsera dans la 
bataille contre la loi de Refondation de l’école et ses conséquences et contre la remise en cause 

des statuts. 
  pour le Comité Technique Académique (CTA) : Le recteur y présente tout ce qui est relatif à 

l’organisation de l’enseignement dans l’Académie (carte scolaire, organisation du service…). Là 
aussi, disposer de plusieurs élus FO c’est la possibilité de s’opposer, en particulier, aux plans de 

suppressions de postes. 
  pour la Commission Administrative Paritaire Nationale (CAPN) et Départementale (CAPD) : 

les élus FO y défendent tout ce qui concerne la carrière des enseignants (promotion, mouvement, 
permutations, congé formation…) et les dossiers individuels confiés par des syndiqués et des 

collègues. Ils vérifient que tous les droits statutaires et toutes les règles départementales sont 
respectés et qu’il n’y a pas de passe-droit ! 
 

  Quand et comment ? 
 

Le vote se fera électroniquement, comme en 2011. 
FO continue de revendiquer le vote à l’urne, sur un seul jour de scrutin, avec dépouillement le soir 
même, comme dans les autres ministères de la Fonction publique. 

Ce vote aura lieu du 27 novembre au 4 décembre. 
 

  Pourquoi voter FO ? 
 

FO a fait la preuve de sa détermination à défendre les revendications, les droits, le statut, pour 
défendre l’école de la République.  
Notre objectif est d’augmenter nos voix pour augmenter la représentativité de nos délégués dans 

l’enseignement mais aussi pour renforcer FO à tous les niveaux, pour agir contre le pacte de 
responsabilité et contre la politique d’austérité. 
 

VOTER FO, c’est renforcer un syndicalisme de revendication réellement indépendant ! 

Quelle que soit la couleur politique du gouvernement, le point de départ de FO, 

 c’est la défense des droits et des revendications des personnels ! 

 



  Que faire tout de suite pour que FO gagne en représentativité ? 
 

Le vote FO s’organisera voix par voix et chaque voix comptera ! 
 

Nous vous invitons donc à voter FO, et aussi à faire voter FO autour de vous ! 
Nous vous invitons à participer et faire participer aux RIS organisées par FO durant le 
mois de novembre. 

 

  Une nécessité immédiate pour voter : ouvrir son espace électeur ! 
 

 
Plusieurs étapes pour pouvoir voter : 
1/ Vérifier que sa messagerie académique (prénom.nom@ac-aix-marseille.fr) est activée. 

ATTENTION, ne pas confondre avec IProf , qui ne vous servira à rien pour les opérations 
électorales. 

2/ Ouvrir son espace électeur sur le site spécial http://www.education.gouv.fr/electionspro2014 
 
Nous mettons à votre disposition un tutoriel  ICI (ou voir page d'accueil) pour vous aider à 

réaliser ces 2 premières étapes. 

N’hésitez pas à contacter le syndicat ou vos délégués de secteur en cas de besoin.. 
 

Ces 2 étapes préparatoires sont indispensables pour pouvoir voter ensuite ! 

 

 

Pour toutes ces raisons, 
4 clics pour VOTER Force Ouvrière ! 

 

 
Pour toutes ces raisons, 

adhérer au SNUDI FO 
et ainsi renforcer le syndicalisme confédéré et indépendant. 

 

J’ai fait le bon choix, j’adhère au SNUDI FO ! 

 

Très important ! 
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